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DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

Il Presidente della Repubblic'a è autorizzato 
a ratificare J' Accordo monetario europeo fir
mato ·a Parigi il 5 agosto 1955. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuz,ione è data all'Accordo 
indicato nell'artiicolo precedente ed al Proto
collo d'apptic.azione provvisoria dell'Accordo 
stesso firmati a Parigi il 5 agosto 1955 a de.
correre dalla loro entrata in vigore. 
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ALLEGATO. 

ACCORD MONETAIRE EUROPEEN 

Les GOUVERNEMENTS DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, de 
la REPUBLIQUE D'AUTRICHE, du ROY.AUME DE BELGIQ-qE, du ROYAUME DE 
DANEMARK, de la REPUBLIQUE FRANçAISE, du RO~AUME DE GRÈCE, de L'IR
LANDE, de la REPUBLIQUE D'ISLANDE, de la REPUBLIQUE ITALIENNE, du GRAND
DUCHE DE LUXEMBOURG, du ROYAUME DE NORVÈGE, du ROY.AUME DES P.AYS

BAS, de la REPUBLIQUE PORTUGAISE, du ROYAUME-UNI DE GRANDE ERE
TAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, de SUÈDE, de la CONFEDER.ATION SUISSE et de 

la REPUBLIQUE TURQUE; 

Oonsidérant les dispositions prises par les Parties Contractantes à l'.Accord sur l'Etablis
sement d'une Union Euro:péenhe de Paiements en date du 19 se:ptembre 1950 :pour permettre 
la terminaison dudit .Accord à l'occa~ion du retour à la convertibilité par un certain nombre 
de Parties Contractantes; · 

Oonsidérant qu'en vue de maintenir à un niveau élevé et stable les échanges et la libération 
entre les Parties Contractantes, ainsi que l'emploi dans leurs pays respectifs - compte tenu 
de la nécessité de 1eur stabilité firìancière intérieure - tout en facilitant le retour au multila
téralisme intégral des échanges et à la convertibilité, il est souhaitable que lors de la termi
naison de l'Accord sur l'Etablissement d'une Union Européenne de Paiements une sourc.e de 
crédits soit établie, à laquelle toutes le Parties Contractantes . pourraient faire appel; 

Désireux d'établir également, lors de la cessatiçm des opérations de l'Union, un système 
multilatéral de règlements compatible avec · les régimes de change envisagés :par les Parties 
Con tra et an t es; 

Considérant que, si ledit système doit permettre l'adoption par les Parties Contractante 
de méthodes différentes en matière de détermination des taux de change, il est de l'intention 
de toutes les Parties Contractantes que les marges de fluctuations de leur monnaie soient aussi 
modérées et aussi stables que possible; 

Confiants que le fonctionnement du Fonds Européen et du Systéme Multilatéral de Rè
glements aidera les Parties Contractantes à se dispenser de recourir à des arrangements bila
téraux dans leurs relations commerciales et :financières rèciproques; 

Désireux d'établir un cadre institutionnel pouvant permettre la poursuite de la coopéra
tio~ monétaire en Europe et d'aider les Parties Contractantes à exécuter les décisions de 
l'Org.anisation Européenne de Coopération Economique (appelée ci-dessous l'« Organisation ») 
relatives à la politique commercia.le et à libération des écbanges et des transactions invisibles; 

Considérant la Recommandation en date du 29 jullet 1955, par laquelle le Conseil de l'Orga
nisation (appelé ci-dessous le« Conseil n) a approuvé le texte du présent Accord, l'a recommandé 
à la signature des Membres de l'Organisation et a décidé que celle-ci assumerait les fonctions 
prévues a11 présent .Accord dès sa mise en application; · 

Son convenus de ce qui suit: 

ARTICLE · l. 

Fonds Européen - Sistème Multiratéral de Règlements. 

Les Parties Contractantes établissent entre elles un Fonds Européen (appelé ci-dessous 
le « Fonds ») et un Système Multilatéral de Règlements (appelé ci-dessous le « Système de 
Règlements >>), dont le fonctionnement est assuré dans le cadre de l'Organisation. 
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TITRE I. - FONDS EUROPEEN 

ARTICLE 2. 

Objet du Fonds. 

L~ Fonds a pour objet: 

l) de fournir aux Parti es Contractantes des. crédits pour l es ai der à faire face à leurs 
di:fficultés temporaires de balance globale de paiements, dans les cas où celles-ci mettraient en 
danger le maintien du niveau de leurs mesures de libératiori intra~européenne; et 

2) de faciliter le fonctio:Ò.nement du Système de Règlements. 

ÀRTICLE 3. 

Capital du Fonds, 

Le Capitai du Fonds se compose: 

a) l) d'un montant de 113.037.000 unités de compte, au sens de l'article 24 ci-dessous; 
2) d'un montant de 123.538.000 dollars des Etats-Unis, souscrit par le Gouvernement 

des Etats-Unis d' .Amérique; et 
3) de créances sur la Norvège et sur la Turquie, de 10.0()0.000 et de 25.000.000 d'unités 

de compte respectivement; transférés de l'Union Européenne de Paiements au Fonds; 
b) de contributions des Parties Contractantes s'élevant au total à 328.425.000 unités 

de compte; les montants desdites contributions sont indiqués au Tableau A ci-dessous: 

.Allemagne 

.Autriche . 
U.E.B.L. 
Danemark 
France . 
·Grèce .. 
Islande. 
Italie. . 
Norvège 
Pays-Bas. 
Portugal . 
Royaume-Uni 
Suède . 
Suisse . 
Turquie .. 

TABLEAU A 

Parties contractantes 

T o tal 

.ARTICLE 4. 

V ersement du capital. 

Montant 
des contributions 

(en unités 
. de compte) 

42.000.000 . 
5.000.000 

30.000.000 
15.000.000 
42.000.000 
2.850.0DO 
1.000.000 

15.000.000 
15.000.000 
30.000.000 

5.000.000 
86.575.000 
15.000.000 
21.000.000 

3.000.000 

328.425.000. 

a) Le montant de 113.037.000 unités de compte visé à l'article précédent est transféré 
au Fonds, en or; en dollars des Etats-Unis ou en monnaies convertibles de pays autres que 
l es Parti es Contractantes à l' .Accord sur l'Etablissement d'une Uni o n Européenne de Paie
ments, dès l'entrée en vigueur du présent Accord. 
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b) J_jes créances de 10.000.000 et 25.000.000 d'unités de compte v1sees à l'article prece
dent sont transférées au Fonds dès l'entrée .en viguenr du présent .Accord. Lesdites créances 
portent intéret au taux de 3 pour cent par an et sont payables en or au Fonds en treize 
annuités .constantes, la première annuité arrivant à échéance à la fin de la troisième année 
à compter de l'entrée en vigueur du présent .Accord. Les intérets au titre cles deux premières 
années à compter de cette date seront payés en or an Fonds à la fin de chaque semestre. 

c) Le montant de 123.538.000 dollars cles Etats-Unis visé à l'article précédent est mis 
à la disposition du fonds conformément aux décisions de l'Organisation, dans la mesure 
nécessaire pour maintenir les avoirs liquides du Fonds au niveau requis pour lui permettre 
rle faire face à tout moment à ses obbligations, à condition que: 

l) avant tout paiment au titre de ce montant, les Parties Contractantes aient payé 
an ti tre de leurs contributions un montan t total de 148.037.000 unités de compte; 

2) lors de chaque paiement, les Parti es Contractantes paient an titre de leurs · contri
butions un montant équivalant audit paiement. 

d) Les contributions des Parties Contractantes sont payées au Fonds conformément aux 
décisions de l'Organisation, dans la mesure nécessaire pour maintenir les avoirs liquides du 
Fonds au niveau requis pour lui permettre de faire face à tout mom.ent à ses obligations. Les 
paiements sont · e:ffectués en or, proportionnellement au montan t cles contributions. Toute-

. fois, l'Organisation pourra décider que certaines Parties Contractantes rie seront appelées, 
en. raison de leur situation spéciale, à payer tout ou partie de leur contribution qu'après le 
paiement total cles autres contributions, sans que J.es montants dont le paiement sera ainsi 
différé puissent excéder au total 56.850.000 unités de compte; une telle décision sera· sujette 
à révision en cas de modi:fication de la situation cles Parties Contractantes. 

~4.RTICLE 5. 

RembouTsements. 

a) Dails la mesure où tout ou partie cles montants payés en vertu de l'article 4 ci-dessus 
cesseront d'etre nécessaires. pour les besoins du Fonds, ils pourront etre remboursés ou bloqués 
à un compte spécial en vertu d'une décision de l'Organisation. 

b) Les remboursements décidés par l'Organisation sont faits en or aux Parties Contrac
tantes proportionnellement au montant de leurs contributions; toutefois, le remboursement 
des contributions dont le paiement a été différé conformément à une décision prise en vertu 
du paragraphe d) de l'article 4 ci-dessus sera, le eas échéant, effectué avant le rembourse
ment d'autres contributions. Les montants remboursés en vertu du présent article peuvent 
etre. à nouveàu appelés dans les conditions prévues à l'article 4 ci-dessus. 

c) Un montant égal aux remboursements effectués en vertu du présent article doit etre 
bloqué à un compte spécial du Fonds, sauf dans la mesure où lesdits remboursements portent 
sur cles contributions dont le paiement a été différé conformément à une décision prise en 
vertu du paragraphe d) de l'artide 4 ci-dessus. 

d) Les montants bloqués en vertu du paragraphe précédent ne peuvent e~re utilisés aux 
:fins du présent .Accord avant sa terminaison. Toutefois, si les Parties Contractantes sont de 
nouveau appelées à faire des paiements au titre de leurs contributions, ces montants doivent 
etre mis à nouveau à la disposition du Fonds à concurrence d'un montant équivalant à celui 
des paiements effectués. Tant que les montants bloqués n'ont pas été en totalité mis à nou
veau à la disposition du Fonds, aucun paiement ne peut ètre fait au Fonds au tHre du mon
tant de 123.538.000 dollars de Etats-Unis vise à l'article 3 ci'-dessus. 

ARTICLE 6. 

Intéréts. 

Les contributions versées aù Fonds en vertu de l'artiele 4 ci-dessus bénéficieront d'un 
intéret payé au moyen cles recettes du Fonds, au taux qui sera déterminé par l'Organi
sation. Le paie1nent des intérets sera effectué en or. 

N. 2436- 2. 
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ÀRTICLE 7. 

Octroi des crédits. 

a) Des crédits peuvent etre accordés par le Fonds an:+ Parties Contractantes qui en font 
la demande. La décision d'accorder un · crédit est prise par l'Organisation, qui fixe les délais 
de remboursements, le taux des intérets et commissions ainsi que tonte condition, financière 
ou autre, attachée au crédit. 

b) Les crédits sont exprimés en unités de compte. Ils sont mis à la disposition et rem
boursables en or et les intérets et commissions sont payables en or. 

c) Les crédits sont accordés pour une durée maximum de deux ans. Les crédits utilisés 
doivent etre remboursés dans un délai n'excédant pas deux ans à compter de la date. à laquelle 
ils sont accordés. Ils peuvent etre remboursés avant la date d'échéance. 

d) Les crédits utilisés peuvent etre représentés par un instrument que l'Organisation 
pourra céder avec l'accord de la Partie Contràctante en cause et de la Partie Contractante 
dans la monnaie de laquelle la cession ~erait effectuée, sans ql.ie cette cession puisse comporter 
l'octroi d'une garantie par le Fonds. 

TITRE II. - SYSTEME MULTILATÉRAL DE RÈGLEMENTS 

ÀRTICLE 8. 

Objet du Système de Règlements. 

Le Système de Règlements a pour objet de faciliter le règlement des transactions effe
ctuées dans les monnaies et entre les zones monétaires des Parties Contractantes, en leur 
permettant de disposer de moyens de financement temporaires et d'obtenir périodiquemente le 
règlement de leurs créances à des conditions déterminées à l'avance et de les aider par là à 
atteindre les objectifs et à satisfaire aux conditions prévues au préambule du présent Accord. 

ÀRTICLE 9. 

M arges des cours de change. 

a) Chaque Partie Contractante fixera, en vue de limiter les fluctuations de sa monnaie, 
des cours acheteur et vendeur pour l'or, le dollar des Etats- Unis ou une autre monnaie, et 
notifiera à chacune d·es autres Parties Contractailtes et à l'Organisation les cours ainsi fixés, sur 
la base desquels seront effectués les calculs et les réglements prévus au présent Titre. 

b) Dans le cas où une Parti e Contractante fixe un cours acheteur et vendeur unique, elle 
le notifiera conformément aux dispositions du paragraphe précédent. 

c) Les obligations résultant du présent article ne s'appliquent pas en ce qui concerne 
les monnaies des Parties Contractantes pour lesquelles des cours acheteur et vendeur ne sont 
déclarés par la banque centrale d'aucune autre Partie Contractante. 

ÀRTICLE 10. 

_ Financement intérimaire. 

a) Chaque Partie Contractante est tenue de mettre à la disposition de toute autre Pal,'tie 
Contractante les montants d~ sa monnaie de-mandés par la seconde Partie Contractante, sans 
exiger de règlement en or ou en devises d'un pays tieJ:s, dans l'intervalle des règlements prévus 
à l'article 12 ci-dessous. 

b) Toutefois, une P_artie Contractante ne peut mettre à la disposition d'autres Parties 
Contractantes, au titre du présente article, des montants de monnaie dépassant an totall'equi
valent du montan t indiqué · en ce qui la concerne au Tableau B ci-dessous et une Partie Con
tractante ne peut obtenir la mise à sa disposition par d'autres Parties Contractantes, an titre 
du présent article, de montants de monnaies dépassant au totall'équivalent du montant indiqué 
en ce qui la concerne an Tableau B ci-dessous. 
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Allemagne 
Autriche 
U.E.B.L. 
Danemark 
Francè 
Gr è ce 
Islande 
Italie 
Norvège 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Turquie 

TABLEAU B 

Parties Contractantes 

lVlon,tant 
(e n millions 
de dolla.,.s 

des Etats-Unis) 

30 
5 

20 
12 
32 

7,5 
2 

13 
12 
22 

5 
64 
16 
15 

7,5 

c) Les montants de monnaies mis à la, disposition d'une Partie Contractante en vertu du 
présent article portent intérèt payable par ladite Partie Contractante à un taux uniforme :fixé 
par l'Organisation. 

ÀRTICLE 11. 

Oréances et dettes. 

a) Chaque Partie Contractante doit noti:fier au terme de chaque période au titre de la
quelle des règlements sont exécutés (appelée ci-dessous ((période comptable n): 

l) les montants de monnaie mis par elle à la disposition de chacune des autres Parties 
Contractantes et les montants de monnaie mis à sa disposition par chacune des autres Parties 
Contractantes en vertu de l'article 10 ci-dessus, non remboursés au terme de la période compta
ble en cause; 

2) les montants qu'elle détient dans .la monnaie de chacune des autres Parties Contra
ctantes - en spéci:fiant les montantes de monnaies achetés en vertu d'arrangements ad hoc 
notifiés conformé~ent aux dispositions de l'article 15 ci-dessous - dont elle entend obtenir le 
règlement en vertu du présent Accord; et 

3) les soldes des comptes tenus en vertu d'accords bilatéraux de paiements noti:fiés con
formément aux dispositions de l'article 16 ci-dessous; les soldes noti:fiés en vertu du présent sous
paragraphe ne peuvent excéder la marge de crédit prévue par l'accord en cause tel qu'il a été 
notifié conforìnément aux dispositions de l'article 16 ci-dessous. 

b) En vue du calcul des créances et dettes bilatérales de chaque Partie Oontractante à 
l'égard de chacune des autres .Parties Oontractantes- au terme d'une période compatable, les 
montants noti:fiés en vertu du paragraphe a) du· présent article, pour ladite période comptable, 
sont convertis en dollars des Etats- Unis: 

l) pour les montants visés au paragraphe a), l) du présent article, sur la base du cours 
acheteur noti:fié en ·application de l'article 9 ci-dessus; 

2) pour les montants visés au paragraphe a), 2) du présent art:cle, sur la base du cours 
vendeur noti:fié en application de l'article 9 ci-dessus; et 

3) pour les soldes visés au paragraphe a); 3) du présent article, sur la base du taux 
convenu entre les Parties Contractantes en cause. 
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c) Dans les cas où les cours notifiés par une Partie Oontractante en application de l'article 
9 ci-dessus sont fixés par rapport à l'or ou à une monnaie autre que le dollar des Etats-Unis, 
ladite Partie Oontractant noti.fiera en outre la relation qu'elle entend .fixer, en vue des calculs 
et des règlements prévus au présent Titre, entre l'or ou la mannaie dans laquelle la noti
fication est e:ffectuée, suivant le cas, et le dollar des Etats-Unis. 

d) La créance ou la dette nette d'une Partie Oontractante au terme d'une période com
ptable est égale à la différence entre le total de ses créances bilatérales et le total de ses 
dettes bilatérales calculées conformément au paragraphe b) du présent article . 

.ARTIOLE 12. 

Règlement. 

a) La créance· ou la dette- nette de chaque Partie Oontractante au terme d'une période 
comptable est réglée par des versaments de dollars des Etats-Unis e:ffectués par le Fonds ou 
au Fonds; les créances et les dettes bilatérales. des Parties Oontractantes sont réglées par voie 
de conséquence. 

b) La date de valeur des réglements est :fixée, pour chaque période compatable, conformé- · 
ment aux décisions de l'Organisation. 

c) Tout défaut d'effectuer un versèment de dollars des Etats-Unis au Fonds en vertu 
du présent article sera supporté, dans la mesure où le montan t non versé porterai t le total des 
moritants dus au Fonds en vertu du présent article et non versés au-delà de 50 millions de 
dollars des Etats-Unis, par les .Parties OonJiractantes ayant, pour la pérìode comptable en 
cause, des créances bilatérales à l'égard de la Partie Oontractante défaillante, proportionnelle
ment au montant desdites créances bilatérales. A cet effet, lesdites Parties Oontractantes 
feront des venements de dollars des Etats-Unis au Fonds et recevront des créances d'un montan t 
égal sur le Fonds; lorsque la Partie Oontractante défaillante fera des versements au Fonds 
en vertu du présent article, des remboursements seront faits au titre desdites créances, prÒpor
tionnellement à leur montant. 

d) Les dettes des Parties Contractantes envers le Fonds résultant du défaut d'e:ffectuer un 
versement de dollars des Etats-Unis au Fonds en vertu du présent article, ainsi que les dettes 
du Fonds envers les Parties Oontractantes résultant de l'application du paragraphe c-) du présent 
article, sont exprimées en unités de compte . 

. ARTiçJLE 13. 

M odification des marges de cours de change . 

.Au cas où les cours acheteur où vendeur noti:fiés en application de l'article 9 ci-dessus 
seraient modifiés par une Partie Oontractante au cours d'une période co;mptable, 

l) Ies montants et soldes visés au paragraphe a) de l'article 11 ci-dessus seront noti:fiés 
par la Partie Oontractante . en cause et par les autres Parties Oontractantes en ce qui concerne 
leurs relations avec la p1~emière, aussitòt que possible après la modi.fication, pour la période 
antérieure à celle-ci; et 

2) les créances et les dettes bilatérales de la Partie Oontractante en cause seront calcu
lées séparément pour la période antérieure et pour la période postérieure à la modi:fication, 
sur la base des cours acheteur et vendeur notifiés pour chacune de ces périodes . 

.ARTICLE 14. 

Modification du prix ou de la politique de l'or des Etats- Unis. 

a) .Au cas de modi:fication du prix de l'or fixé par les Etats-Unis d'Amérique, ou de restric
tion de la politique d'achat et de vente de l'or sui vie par le autorités :financières des Etats- Unis 
d' Amérique à l'égard d'une Parti e Oontractante, 
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l) les Parties Contractantes notifìeront les montants et soldes visés au paragraphe a) de 
l'article 11 ci-dessus, aussitòt que possible après la modification ou la restriction intervenue, 
pour la période antérieure à celle-ci; 

2) les créances et les dettes bilatérales des Parties C~ntractantes seront calculé·es, pour 
ìa période antérieure à la modification ou à la restriction, sur la base des cours vendeurs 
notifìés en application de l'article 9 ci-dessus, ou des taux convenus visés au paragraphe b), 3) 
de l'article 11 ci-dessus, en excluant les montants noti:fiés en vertu du paragrapghe a), l) de 
l'article 11 ci-dessus; la créance ou la dette de chaque Pa.rtie Contractante ainsi calculée sera 
réglée dans les conditions prévués à l'article 12 ci-dessus à la date de valeur fìxée par l'Or
ganisation; 

3) les montants notifiés en vertu du paragraphe a), l) de l'article 11 ci-dessus, calculés 
en dollars des Etats-Unis sur la base des cours acheteurs notifìés pour la période antérieure à. 
]a modification ou à la restriction, seront convertis en or sur la base du prix officiel de l'or 
fixé par les Etats-Unis d' .Amérique avant la modifìcation ou la restriction, à l'exclusion de 
toute commission; la créance ou la dette correspondant poÙr chaque Partie Contractante ~u 
montant net sera réglée en or à la date de valeur fixée par l'Organisation; 

4) tout défaut d'effectuer un paiement en vertu du présent arti cl e sera con.sidéré comme 
un défaut d'effectuer un versement de dollars des Etats-Unis en vertu de l'article 12 ci-dessus. 

b) .Au cas de modification du prix de l'or fìxé par les Etats-Unis d'.A.mérique, 
l) l'Organisation procédera aussitòt qlie possible à un examen général du fonctionne

ment du présent. Titre, afin de décider des modifications qu'il y aurait lieu d'apporter aux 
dispositions du présent Titre, pour tenir eompte de la modification intervPnue; 

2) une telle décision ne pourra ètre prise qu'avec l'accord des Parties Contractantes repré
sentant au moins 50 pour cent des contributions au sens de l'article 33 ci-dessous, et le présent 
Titre prendra fin, en ce qui concerne tou:te Partie Contractante qui ne participerait pas à cette 
décision, au terme de la période comptable au cours de laquelle elle sera prise; les règlements 
se rapportant à ladite période comptable seront néanmoins exécutés. 

c) .A.u cas de restriction de la politique d'aehat et de vente de l'or .suivie par les auto
rités fìnancières des Etats-Unis d' .Amérique à l'égard d'une Parti e Contra ctante, 

l) l'Organisation procédera aussitòt que possible à un examen général du fon.ctionn3-
ment du présent Titre, afìn de décider des conditions dans lesquelles le présent Titre pourra 
ètre prorogé postérieurement à la restriction intervenne; 

2) si une Partie Contractante· ne participe pas à une décision prise par l'Organisation 
dans les conditions prévues au sous-paragraphe précédent, le présent Titre prendra fin en 
ce qui la concerne et les autres Parties Contractantes maintiendront en vigueur entre elles 
le présent Titre, sans préjudice des dispositions du paragraphe c) de l'article 33 ci-dessous, 
aux conditions qu'elles détermineront; le retrait de la Partie Contractante en cause prendra 
effet lors ·de la restriction intervenne et l es réglements prévus au présent paragraphe seront 

· néanmoins exécutés. 

d) .Au cas où, lors d'une modi:fication ou d'une restriction intervenue dans les conditions 
prévues au présent article, les règlements se rapportant à la période comptable précédant la 
modification ou la restriction n'auraient pas été e:ffectuées, le calcul et le règlement des créances 
et des dettes se rapportant à ladite période comptable seront e:ffectués conformément aux dispo
sitions du paragraphe a) du présent article. 

À.RT. 15. 

Arrangements ad hoc. 

Les arrangements ad hoc conclus entre deux Parties Oontractantes pour le soutien de 
leurs monnaies, ainsi que les amendements auxdits arrangements, devront ètre notifìés à l'Or
ganisation par les Parties Contractantes en cause si celles-ci désirent que les soldes de comptes 
tenus en vertu desdits arrangements puissent entrer éventuelJement dans le calcul de leurs 
créances et dettes bilatérales. 
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ÀRTIOLE 16. 

Accords bilatéraux de paiements. 

a) Dans le cas où des accords bilatéraux de p.aiements prévoyant des marges de crédit 
seraient maintenus en vigueur ou conclus entre deux Parties Contactantes, lesdits accords 
devront etre notifiés à l'Organisation avec l'indication de leur durée ainsi que des clauses finan
cières qu'ils comportent et notamment le montant des marges de crédit, la monnaie de compte 
et le taux convenu en vue des ealculs des ré.glements prévus au Titre. Les Parties Contrac
tantes en cause devront également notifier à l'Organisation les amendements aux elauses finan
eières desdits accords. 

b) L'Organisation pou1Ta adresser des recommandations aux Parti es Contractantes en 
cause pour la révision des dispositions desdits accords si elle estime que J.eurs . dispositìons 
peuvent porter atteinte au bon fonctionnement du Systèn1e de Règlements ou sont contraires 
aux objectifs prévus au préambule du présent A.ccord. 

c) Si ces recommandations restent sans· effet, l'Organisation pourra décider que les soldes 
des comptes tenus en vertu desdits accords n'entrent pas en compte dans le calcul cles créances ét 
des dettes hilatérales des Parties Contractantes en cause. Dans le eas toutefois, où, en mécon
naissance d'une telle décision, lesdits soldes auraient été pris en compte dans des règlements 
effectués en vertu de l'article 12 ci-dessus, la Partie Contractante dont la créance nette a été 
augmentée ou la dette nette diminuée par l'inclusion des soldes visés par ladite décision: fera 
un versement équivalent en dollars des Etats-Unis au Fonds et le Fonds fera un versement 
équivalent à l'autre Parti-e Contraetante. 

d) Les dispositions du paragraphe précédent s'a.ppliqueront dans le cas où les soldes notifiés 
en vertu du paragraphe a), 3) de I'article li ci-dessus excéderaient les marges de erédit prévues 
par l'aecord en cause tel qu'il a été notifié à l'Organisation conformément aux dispositions 
du paragraphe a) du présent article. 

TITRE III. - REGIME ADMINISTRA.TIF ET FIN_._"-.NCIER 

ÀRTIOLE 17. 

Organes administratijs. 

Le fonctionnement du Fon~s. et du Systéme de Règlements est assuré sons l'autorité du 
Conseil par un Comité Directeur et par la Banque des Règlement,s Internationaux agissant en 
vertu d'un accord entre l'Organisation et la Banque comme agent de l'Organisation (appelé 
ci-dessous l'« Agent »). 

ÀRTIOLE 18. 

Oonseil. 

a) Le Conseil a le pouvoir de prendre, sous réserve d es dispositions de l'atticle 19 cì-dessous, 
les décisiohs nécessaires à l'exécution clu présent Accorcl. 

b) Sous réserve des dispositions des paragraphes c) à f) clu présent artiele, de l'article 14 
cì-clessus et cles arti cles 31 et 32 ci-clessous, 

l) l es clécisions prises par le Conseil en vertu du présent A.ccorcl sont prìses par accord 
mutue! de toutes les Parties Contractantes, à l'exception cles Parties Contraètantes qui sont 
absentes ou qui s'abtiennent; et 

2) lesclites décisions sont obbligatoires pour toutes les Parties Contractantes et cessent 
d'etre obligatoires pour une Partie Contractante à l'egard de laquelle le présent A.ccord prend 
fin, sous réserve des dispositions du paragraphe e), l) de l'article 30 ·et du paragraphe e), l) 
de l'article 33 ci-dessous. 
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c) L'accord d'une Partie Oontractante n'est pas nécessaire: 

· l) soit pour l'adoption d'une décision tendant à suspendre en ce qui la concerne l'appli
cation du présent Accord conformément au paragraphe a) de l'article 29 ci-dessous; 

2) soit pour la constatation, faite conformément au paragraphe b) de l'article 29 ci
dessous, qu'elle n'a pas e:ffectué un paiement du en vertu des dispositions du Titre II du present 
A.ccord; 

3) soit pour l'adoption d'une décision prise au cours de la période pendant laquelle l'ap
plication du présent Accord est suspendue en ce qui la concerne; 

4) soit pour l'adoption d'un~ recommandation tendant à réviser un accord bilatéral de 
paiements auquel elle est partie ou d'une décision tendant à exclure du calcul de ses créances 
ou dettes bilatérales les soldes des comptes tenus en vertu dudit accord. 

d) L'accord d'une Partie Oontractante pour laquelle les dispositions du Titre II ci-dessus 
ont cessé d'etre en vigueur n'est pas nécessaire pour l'adoption des décisions relatives ~ la modi
:fication ou à l'exécution des dispositions du Titre II à l'exception du paragraphe c) de l'article 12. 
Lesdites décisions ne sont pas obligatoires pour ladite Partie Oontractante, sous réserve des 
dispositions des paragraphes b) et c) de l'article 14 ci-dessus et du paragraphe b) de l'article 31 
ci-dessous. 

e) Les décisions du Conseil relative8 à la liquidation du Eonds sont prises par accord mutuel 
de tous les :1\Iembres de l'Organisation qui sont ou ont été à un moment quelconque Parties 
Oontractantes au présent Accord, à l'exception des Membres qui sont absents ou qui s'abstien
nent. Lesdites décisions sont obligatoires pour tous les :1\Iembres de l'Organisation qui sont 
ou ont été à un moment quelconque Partiés Oontractantes. 

f) Tonte décision du Oonseil prise en vertu des paragraphes b) ou c) de l'article 33 'ci-des
sous, es-t prise par accord mutuel de tous les Membres de l'Organisation à l'exception des Mem
bres qui sont abs-ents ou s'abstiennent. 

ARTICLE 19.· 

Comité Directeur. 

a) Le Oomité Directeur est composé de sept membres au maximum; les membres sont 
nommés par le Oonseil, parmi les personnes présentées par les Parties Oontractantes. Tout 
membre nommé sur.la présentation d'une Partie Gontractante à l'égard de laquelle le present 
Accord prend fin en vertu des articles 30 ou 32 ci-dessous, cesse de ce fait d'etre membre du 
Oomité Directeur. Sauf décision contraire de l'Organisation, tout membre nommé sur la présen
tation d'une Partie Oontractante à l'egard de laquelle l'application du présent Accord est su
spendue en vertu de l'article 29 ci-dessous, ne peut assister aux séances du Oomité Directeur 
pendant la durée de cette suspension. Le mandat des membres du Comité Directeur est, sauf 
décision contraire du Oonseil, d'une durée d'un an. Il est renouvelable. 

b) Ohaque membre du Comité Directeur désigne un suppléant avec l'approbation du Con
sei!. Les suppléants ne peuvent etre remplacés qu'avec l'approbation du Conseil. Ils peuvent 
assister aux séances ·du Comité Directeur et exercent les fonctions des membres lorsque ceux-ci 
sont empechés. 

c) Le Donseil désigne chaque année, parmi les membres du Oomité Directeur, un Président 
et deux Vice-Présidents. · 

d) Un représentant nommé par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique peut assister 
aux séances du Oomité Directeur avec le droit de participer à ses discussions, mais non à ses 
décisions. Il peut désigner un suppléant qui peut assister aux séances du Comité Directeur et 
exercer les fonctions de représentant lorque celui-ci est empeché. 

e) Le Président du Oomité des Paiements Intra-Européens· de l'Organisation peut égale
ment assister aux séances du Oomité Directeur avec le droit de participer à ses discussions, mais 
non à ses décisions. Le Oomité Directeur peut inviter d'autres personnes à assister à ses séances. 

f) Le Oomité Directeur est chargé de veiller à l'exécution du présent Accord: il exerce 
à cet effet tous les pouvoirs qui lui sont délégués par le Oonseil. Ses fonctions sont exercées 



Atti Parlamentari -12- Senato della Repubblicrt - 2436 

LEGISLATURA II - 1953-58 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

conformément aux décisions du Oonseil. Le Oomité Directeur fait ra.pport périodiquement au 
Oonseil sur l'exécution de son mandat. 

g) Les décisions du Oomité Directeur sont prises à la majorité, soit par quatre membres 
au minimum. Les décisions du Oomité Directeur ne peuvent etre modi:fiées par le Oonseil que si 
elles sont contraires au présent A.ccord ou aux décisions prises antérieurement par le Oonseil. 

h) Les déeisions du Comité Directeur sont obligatoires pour toutes les Parties Oontractan
tes, tant qu'une décision n'est pas prise par le Oonseil en vertu du paragraphe g) du présent ar
ticle, et cessent d'etre obbligatoires pour une Partie Contractante à l'égard de laquelle le présent 
A.ccord prend fin~ sous réserve des dispositions du paragraphe e), l) de l'article .'iO et du para
graphe c), l) de l'article 33 ci-dessous. Toutefois les décisions du Comité Directeur relatives à 
l'exécution des dispositions du Titre II ci-dessous ne sont pas obUgatoires pour les Parties con
tractantes pour lesquelles les dispositions du Tit.re II ont cessé d'etre en vigueur, sous réserve 
des dispositions d es paragraphes b) et c) de l'article 14 ci-dessus et d n paragraphe b) de l'article 31 
ci-dessous. 

i) Le Oomité Directeur adopte son Règlement intérieur. 

ARTI CLE 20. 

Agent. 

a) L'A.gent est chargé d'assurer, conformément aux décisions du Oonseil et du Oomité 
Directeur, l'exécution de toutes les opérations :fi:p_ancières résultant d n présent A.ecord, en ce ·qui 
concerne le Fonds et le Système de Règlements, et en particulier la gestion des avoirs du Fonds 
visés à l'article 22 ci-dessous. 

b) Si une Partie Contractante, en communiquant une information à l'Agent aux fins du 
présent A.ccord, lui noti:fie qu'elle désire que cette information soit considérée comme con:fiden
tielle, l' A.gent doit tenir dùment compte de cette noti:fication lorsqu'il fai t nsage de l'information 
en question. . 

c) L' A.gent soumet des rapports periodiques à l'Organisation. 

ARTICLE 21. 

Banques centrales. 

L'exécution de toutes les opérations :financières résultant du présent A.ccord est assurée, 
en ce qui concerne chaéune des Parti-es Oontractantes par sa banque centrale. La banque cen
trale d'une Partie Contractante est, au sens du présent A.ccord, la banque centrale ou tonte 
autre autorité monétaire désignée par la.dite Partie Oontractante. 

ARTICLE 22. 

A voi'ì's dtt Fonds. 

a) Les avoirs du Fonds sont con:fiés à l'Organisation et affectés aux :fins du présent A.ccord. 
b) Les avoirs du Fonds comprennent les montants payés au Fonds conformément au pré

sent A.ccord, les créances clu Fonds résultant des dispositions du présent Accord ainsi . que l~s 
produits et revenus desdits montants et créances. 

c) Les avoires du Fonds sont utilisés pour cou~Tir les paiements faits par le Fonds confor
mément au présent Accord, les engagements du Fonds résultant des dispositions du présent 
A.ccord, ainsi que les frais exposés à l'occasion desdits paiements et de la gestion des avoirs du 
Fonds et, si l'Organisation en décide ainsi, les frais exposés en vertu des articles 20 et 23. 

ARTICLE 23. 

Cornptes. 

a) Les comptes du Fonds ~wnt tenus par l'Agent qui établit chaque année et soumet au 
Oomité Directeur un bilan et un compte de pro:fits et pertes. 
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b) Les comptes et le bilan so n t vérifiés par d es commissaires aux eomptes indépendants 
nommés par le Oonseil, auquel ils font rapport. 

c) Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis par le Oomité Directeur à l'appro-
bation du Oonseil. · 

ARTICLE 24. 

U nité de compte. 

Les eomptes du Fonds sont tenus _dans une unité de compte fixée à 0,88867088 gramme 
d'or fin. 

ARTICLE 25. 

P1·ivilèges et immunités. 

a) Les djspositions des Titres II et III du Protoeole Additionnel N° I à la Oonvention de 
Coopération Eeonomique Européenne en date du 16 avril 1948 sont applicables au Fonds, ainsi 
qu'aux avoirs du Fonds, y eompris leur revenus, sans préjudice des dispositions des paragraphes 
b) et c) du présent article. 

b) Les avoirs du Fonds, y compris leurs revenus, où qu'ils se trouvent. et quels que soient 
leurs détenteurs, ainsj que les opérations et transactions autorisées par le présent Accord, sont 
exonérés de tous impots et de tous droits de douane. 

c) Les dispositions de l'article 5 du Protocole yisé au paragraphe a) du présent ar
ticle s'appliquent à l'or faisant partie des avoirs du Fonds ainsi qu'à toutes les transactions 
portant SUl' cet or. 

TITRE IV. - DISPOSITIONS FIN ALES 

ARTICLE 26. 

M odifìcations. 

Les dispositions cles arti cles 3 (y .compris le Tableau A), 4 d), 7, 9 à 16 (y compris 
le Tableau B), 19, 24· et 28 à 33 -du présent Accord peuvent etre modifiées par déeision de 1'0r
ganisation. 

ARTICLE 27. 

Rati fìcation. 

a) Le présent Accord sera ratifié par les Signataires, ceux-ci le soumettront à cet e:ffet sans 
délai aux autorhés constitutionnellement compétentes. 

b) Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organi
sation, qui notifiera chaque dépot à. tous les Signataire~. 

c) Le présent .Accord .entrera en vigueur dès le dépot des instruments de ratification par 
tous les signataires, à condition: 

l) que l'Accord sur l'Etablissement d'une Union Européenne de Paiements ait pris fin 
dans les conditions prévues au paragraphe c) de l'article 36 dudit .Accord; 

2) que les conditions prévues au paragraphe 12-bis de l'Annexe B à l'.Accord sur l'Eta
blissement d'une Union Européenne de Paiements pour le transfert des montants visés à l'ar
ticle 3 a) du présent .Accord soient remplies; et 

3) que des Signataires du présent .Accord, dont les contributions représentent au moins 
50 pour cent du montant total des contributions fixées à l'article 3 ci-dessus, aient notifié à 
l'Organisation, avant la term~naison de l'Accord sur l'Etablissement d'une Union Européenne 
de Paiements, leur intention de mettre en application le présent .Accord. 
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d) Toutefois, le présent .Accord n'entrera pas en vigueur pour les signataires pour lesquels 
l'Accord sur l'Etablissement d'une Union Européenne de Paiements au1·a pris fin avant la ter
minaison dudit .Aceord et il ne sera pas tenu compte des contributions desdits Signataires aux 
fins du paragraphe c) du présent artirle. 

e) Si les autorités eonstitutionnellement compétentes refusent d'autoriser un Signataire 
à ratifier le présent .Aeeord, ledit Signataire doit en informer l'Organisation qui décidera, s'il 
y a li eu, d es mesures à prendre pour permettre·la mise en vigueur de l' Accord. 

ARTICLE 28. 

Adhésion. 

a) Tout J\!Iembre de l'Organisation non signataire du présent Aceord peut notifier à l'Orga
nisation son intention d'adhérer au présent Accord. Si l'Organisation donne. son accord à cette 
adhésion~ elle détermine les conditions et la date d'effet de celle-ci, sans préjudice cles dispo~i
tions du paragraphe d) dn présent article. 

c) Compte tenu cles dispositions cles paragraphes a) et b) du présent article, l'adhésion est 
effectuée par le dépòt d'un instrument d'adhesion, par le J\!Iembre intéressé, auprès du Secré
taire général de l'Org::misation qui notifiera ce dépòt à toutes les Parties Contractantes. 

d) A cornpter de la date d'effet de son adhésion, les .dispositions du Titre I du présent 
Accord s'apyliqueront au M·embre en cause, comme s'il était Partie Oontractante depuis l'entrée 
en viguer du présent Accord. 

ARTICLE 29. 

Suspension. 

a) L'Organisation peut décider, à condition que le cas ait été examiné par le Oomité Di
recteur ou par un autre organe préalablement créé ou désigné par l'Organisation à cet e:ffet, de 
suspendre l'application du présent .Accord en ce qui eoncerne une Partie Oontractante, dans cles 
conditions déterminées par l'Organisation: 

l) si cette Partie Oontractante ne remplit pas l'une cles obligations résultant du présent 
Accord, ou cles décisions de l'Organisation prises en vertu du présent Accord ou relatives à la 
politique commerciale ou à la libération cles échanges et cles transactions invisibles; ou 

2) ·pour tout autre motif prévu par une déeision préalable de l'Organisation. 
b) Si l'Organisation con~tate qu'une Partie Contractante n'a, pas e:ffectué un paiement dù en 

vertu cles dispositions du Titre II du présent Accord, l'application du présent Accord se trouvera 
suspendue en ce qui concerne ladite Partie Oo:o.tractante. Il ne pourra ètre mis fin à cette suspen
sion que par une décision de l'Organisation et aux conditions qu'elle fixera. 

c) En cas d'applieation des dispositions du présent artide et sauf décision contraire de 
l'Organisation, 

l) tonte décision prise par l'Organisation en vertu de l'article 7 ci-clessus en ce qui 
eoncerne la Partie Oontraetante en cause cesse d'ètre en vigueur; 

2) les erédits consentis par le Fonds à ladite Partie Oontractante et utilisés par celle-ci 
doivent ètre. remboursés à la date de la suspension; et 

3) les dispositions cles articles 4 et 6 ci-dessus continuent à s'appliquer à ladite Partie 
/Oontractante. 

ARTICLE 30. 

Retrait. 

a) Le présent Accord prend fin en ce qui concerne tonte Partie Oontractante qui se retire 
de l'Organisation, à la date à laquelle ce retrait pre.nd e:ffet ou, si les dispositions du Titre II 
ci-dessus sont applicables à la.dite Partie Oontractante, au term-e de la période comptable au 
cours de laquelle ce retrait prend e.:ffet, sauf si l'Organisation fixe une autre date. 

b) L'Organisation peut mettre fin au présent Accord aux cònditions qu'elle fixera en ce 
qui concerne une Partie Oontractante pour laquelle l'application du présent Accord est suspendue 
dans les conditions prévues au paragraphe a) ou b) de l'article 29 ci-dessus. 
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c) Si l'Organisation donne son accord à cet. effet, une Partie Oontractante peut mettre fin 
en ce qui la concerne, au présent Accord, aux conditions fixées par l'Organisation. 

d) Postérit>urement à la ·fin de la troisiè1ne -année de l'entrée en vigueur du présent Accord, 
une Partie Contractante peut mettre fin, en ce qui la concerne, au présent Accord en don
nant à cet effet un préavis de trois nwis au Secrétaire général de l'Organisation. Le retraH 
devient effectif à la clat-2 à htquelle le préavis expire ou, si les dispositions du Titre II.ci-dessus 
sont ·applicable~ à la Partie Oontractante en cause, au terme de la période comptable au cours 
de laquelle le préavis expire, à conclition ·que ladite Partie Oontraetante ait exécuté toutes ses 
obligat.ions envers le Fonds à la date de son retrait. Le Seerétaire général notifiera les préavi>: 
reçus. en vertn clu présent paragraphe à toutes les Parties Contractantes. 

e) E n cas d 'application cles clispositions d es paragraphes a) ou d) du présent. arti cl e: 
l) l es réglements se rapportant à la période comptable au terme de laqueUe le présent 

Accord prend fin en ce qui coneerne ]a Partie Contractante en cauRe sont, le cas échéant, exécutés; 
2) l es dispositions du paragraphe b) de l'artide 4 ci-dessus restent en vigueur; 
3) l es crédits consentis par le Fonds à l adite Parti e Oontractante et utilisés par celle-ci 

doivent étre remboursés à la date à laquelle prennent fin le présent Accord ainsi que les déci
sions prises pa1r l'Organisation en vertu de l'article 7 ci-dessus, en ce qui concerne ladite Partie 
Oontractante; et 

4) la contribution versée par '!adite Partie Contractante lui est remboursée conformé
ment aux dispositions ci-après. Laclit.e Partie Contractante rèçoit une fraction cles avoir.., liquides 
du Fonds à la date à laquelle le présent Accord prend fin en ce qui la concerne, ainsi qu'une 
fraction cles mont~mts remboursés ultérieurement au Fonds au titre des crédits consentis en 
vertU: de l'article 7 ei-clessus et utilisés antérieurement à son retrait. Cette fraction est égale 
au rapport entre le n1ontant de la contribution versée 11ar la-dite Pa1·tie Oontractante et non 
remboursée et le capitai du Fonds versé; non remboursé et non bloqué à un compte spécial, à 
la date à laquelle le présent Accorò prend fin en ce qui concerne ladite PartiE: Contractante. 

f) Les dispositiom: du paragranhe e), 3) et 4) du présent article ne sont pas applicables à 
une Parti e Contraetante si, antérieurement à la date à la quelle le -présent Accord prend fin 
en ce qui la concerne, l 'Organisation a clécidé de mettre fin au présent Accord ou si le total cles 
contributions des Parties Contractantes, à l'exclusion de celles qui ont adressé un préavis à 
l'Organisation en vertu du pai'agi'aphe cl) dn présent artiele, est devenu inférieur à 50 pour 
eent du montant tota.l des contributions. 

ARTICLE 31. 

Prm·ogation du Titre II dc l' Accord. 

a) Sans préjudice cles dispositions du 'paragraphe c) de l'article 14 ci-dessus, l'Organisation 
procédera,· trois mois au moins avarit la fin de la première année de l'entrée en vigueur du. 
présent .Accord, à un exaÌnen général du fonctionnement du .Ti tre II clu présent Accord afin 
de décider, en consultation avec le Gouvernement. des Etats- Unis d'Amérique, dans quelles 
conditions ledit Titre II pou1T~ étre prorogé au-delà de la première année de l'entrée en vigueur 
du présent Accord. 

b) Le Titre II du présent Accord•'prendra fin, au terme de la première année de l'entrée 
en vigueur du présent Accord, en ce qui concerne tonte Partie Contractante qui ne participe
rait pas à la. décision de l'Organisation prévue au paragraphe a) du présent artiele. Toutefois, 
les règlements se rapportant à la ·periode comptable au terme de laquelle le Titre II d-\.1 pré
sent _.Accord prend fin en ce qui concerne la Partie Contractante en caus·e· sont néanmoins 
exécutés. 

c) Les autres Parties Contra.ctantes maintiendront ·en vigueur entre elles le Titr.e II du
présent Accord sans préjudiee des dispositions du paragraphe c) de l'article 33 ci-dessous, aux 
eonditions qu'elles détermineront. 
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ÀRTICLE 32. 

Prorogation de l' Accm·d. 

a) Sans préjudice des dispositions de l'article 31 ci-dessus, l'Organisation procédera, trois 
mois avant la fin de la troisième année de l'entrée en vigueur du présent Accord, à un examen 
général du fonctionnement du présent Accord afin de décider, en consultation avec le Gouver
nement des Etats-Unis d' Amérique, dans quelles conditions il pourra etre prorogé au-delà de 
la troisième année de son entrée en vigueur. 

b) Le présent Accord prendra fin au terme de la troisième année de so n entrée en vigueur 
en ce qui concerne toute Partie Oontractante qui ne participerait pas à la décision de l'Or
ganisa.tion prévue au paragraphe a) du présent article, et les paragraphes e) et f) de l'article 30 
ci-dessus s'appliqu-eront à !adite Partie Oontractante. 

c) Les autres Parties Oontractantes mainti.endront en vigu-eur entre elles le présent Accord, 
sans préjudice ~des dispositions du paragraphe b) de l'article 33 ci-dess~us, aux conditions 
qu'elles détermineront. 

ÀRTICLE 33. 

Tenninaison 

a) Il peut etre mis fin à tout moment au présent Accord par décision de l'Organisation. 
b) Sauf décision contraire de l'Organisation, le présent Accord prendra fin _après le terme 

de la troisième année de son entrée en vigueur, si la somme des contributions des Parties 
Oontractantes devient inférieure à 50 pour cent du montant total des contributions. 

c) Sauf décision contrair-e de l'Organisation, le Titre II ci-dessus cessera d'etre en vigueur 
si le total d-es contributions des Parties Oontractantes auxquellés les dispositions dudit Titre II 
sont applicables devient inférieur à 50 pour cent du montant total des contributions. 
_ d) Pour l'application des paragraphes b) et c) du présent article, les contributions sont 

les montants fixés, lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, par l'article 3 ci~dessus pour 
les Parties Oontractantes pour lesquelles le présent Accord entre en vigueur. 

e) Lors de la terminaison du présent Accord et sans préjudice de l'application des disposi
tions du paragraphe e) de l'article 30 ci-dessus, 

l) les opérations relatives à la période comptable au terQJ.e de laquelle le présent Accord 
prend fin sont, le cas échéant, exécutées; 

2) les dispositions du paragraphe b) de l'article 4 ci-dessus restent en vigueur; 
3) les crédits consentis par l'Organisation aux Parties Contractantes en vertu de l'arti

de 7 ci-dessus et utilisés par celle~-ci doivent etre remboursés dans les conditions auxquelles 
ils ont été accordés; 

4) le Fonds est liquidé eonformément aux dispositions de l'Annexe au présent Accord, 
qui en fa,it partie intégrante et qui restera en vigueur jusqu'à l'achèvement des m~sures prévues 
à !adite .Annexe. 

ÀNNEXE. 

LIQUIDATION DU FONDS 

1. - a) Lors de la terminaison du présent Accord, le Fonds sera maintenu en existence 
pour sa liquidation, jusqu'à la date d'échéance du dernier remboursement du au titre des crédits 
eonsentis en vertu 'de l'artiele 7 de l'Accord (lesdits remboursements, à l'exclusion des intérets 
·payés, sont appelés ci-dessous les << remboursements de crédits n). 

b) Si tous les remboursements de crédits n'ont pas été effectués a cette date, l'Organi
sation pourra décider de maintenir le Fonds en existence au plus tard jusqu'à la date du dernier 
remboursement de crédits. Ladite décision ne pourra etre prise qu'en accord avec le Gouverne
ment des Etats-Unis d' Amérique, au cas où celui-ci aurait préalablement fai t usage de la faculté 
prévue au sous-paragraphe c) du paragraphe 9 ci-dessous. 
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2. - a) Les avoirs liquides du Fonds lors de la terminaison de l'.A.ccord ou, le cas échéant, 
au terme des règlements se rapportant à la periode comptable au terme de laquelle l' .A.ccord prend 
fin, ainsi que les montants provenant des remboursements de crédits, les montants provenant 
des paiements faits en vertu du paragraphe b) de l'article 4 de l'.A.ccord et les montants versés 
ou transférés en vertu du sous-paràgraphe b) du paragraphe 5 ci-dessous et du sous-paragi'aphe 
c) du paragraphe 6) ci-dessous, sont utilisés, 

l) pour le remboursement des contributions versées par les Parties Contractantes, 
proportionnellement au montant desdites contributions; et 

2) pour la reconstitution des montants transférés- de l'Union Européenne de Paie
ments au Fonds, visés à l'article 3) a) de l'.A.ecord, à concurrence d'un montant de 271.575.000 
dollars des Etats-Unis (appellé ci-dessous le «capitai résiduel » ). 

b) Les créancPs des Parties Contractantes an titre du remboursement de leurs coritri
butions, résultant des dispositions du sous-paragraphe précédent, sont compensées le cas 
échéant avec leurs dettes au titre des remboursements de crédits, la compensation portant sur 
les premiers remboursements de crédits à échoir. 

c) Le montant des contributions remboursé doit etre égal au montant du capitai résiduel 
reconstitué, sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4) ci-dessous. 

3. - .A.vant tout paiement e:ffectué conformément au paragraphe 2) ci-dessus, 
l) les montants bloqués en vertu de l'article 5 de l' Accord et qui n'ont pas été mis à 

nouveau à la disposition d1_1 Fonds sont utilisés pour la reconstitution du capitai résiduel; 
2) l'excédent des intérets et revenus perçus par le Fonds sur les intérets et frais payés 

par le Fonds jusqu'à la terminaison de l'.A.ccord ou, le cas échéant, jusqu'au terme des règle
ments se rapportant à la période comptable au terme de laquelle l'.Accord prend fin, est réparti 
entre le capitai résiduel et les Parties Contractantes, proportionnellement à la moyenne des 
sommes versées an Fonds en vertu des paragraphes a) à c) et du paragraphe d) de l'article 4 
de l'.A.ccord, compte tenu des intérets déjà payés à chacune des Parties Contractantes; enfin 

3) les contributions dont le paiement a été différé conformément à une décision prise par 
l'Organisation en vertu du paragraphe d} de l'article 4 de l'.A.ccord sont remboursées dans les 
conditions prévues pqur le remhoursement des contributions aux sous-paragraphes a) et b) 
du paragraphe 2 ci-dessous. 

4. - Sur décision prise par l'Organisation an cours des derniers stades de la liquidation, 
l) les créances du Fonds visées an paragraphe b) de l'article 4 de l'.A.ccord seront portées 

au crédit du capitai résiduel, qui sera considéré comme reconstitué à concurrence des montants 
non encore payés au titre desdites créances, à condition qu'un remboursement ég·al soit fait 
anx Parties Contractantes, dans'les conditions prévues pour le remboursement cles contributions 
aux sous-paragraphes a) et b) du paragraphe 2 ci-dessus; et 

2) un remboursement sera fait aux Parties Contractantes ou un n1ontant sera a:ffecté 
à la reconstitution du capitai résiduel, dans les conditions prévues aux sous-paragraphes a) 

et b) du paragraphe 2 ci-dessus, de manière que le montant des contributions non encore rem
boursées soit égal au montant du capitai résiduel payé au Fonds et non encore reconstitué. 

5. - a) Tout défaut dans le remboursement des crédits sera supporté pour moitié par le 
capitai résiduel et pour moitié par les Parties Contractant~s, proportionnellement aux montants 
de leurs contributions. A cet e:ffet, une créance sera portée au crédit capitai résiduel, qui sera 
considéré · comme reconstitué à due concurrence, et une créance sera accordée à chacune des 
Parties Contractantes, dont la contribution sera considérée comme remboursée à dne concur
rence, lesdites créances étant remboursables an moyen des remboursemerits de credits faits 
par la Partie Contractante défaillante. 

b) Dans la mesure où les créances attribuées au capitai résiduel ou à une Partie Contrae
tante en vertu du présent paragraphe excéderaient le montant du capitai résiduel payé au 
Fonds et non encore reconstitué ou le montant de la contribution de !adite Partie ContractantB 
p~yé et non remboursé, un montant d'or sera, suivant le cas, transféré du capitai résiduel 
et remis à la disposition dn Fonds ou versé au Fonds par la Partie Contractante en cause. 

c) Lorsque le Fonds cesse d'etre en existence, les créances attribuées en vertu du présent 
paragraphe sont, le cas échéant, remplacées par des créances sur la Partie Contractante défaillante. 
Les conditions desdites créances sont déterminées de façon uniforme par l'Organisation. 
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6. - a) Tout défaut d'effectuer un versement dù au Fonds en vertu de l'article 12 de 
l'Accord ou d'une décision de 1'0rganisation prise en vertu dn paragraphe c) de l'article 16 de 
l'Accord, sera, dans la limite d'un montant de 50 millions de dollars cles Etats-Unis, support.é, 
lorsque le Fonds cessera d'ètre en existenee, pour moitié par le capitai résiduel et pour moitié 
par les Parties Contractantes, proportionn-ellement aux montants de leurs contributions. 

b) A cet effet, une créance sur la Partie Contractante défaillante sera portée au erédit 
du capitai résiduel qui s·era considéré comme reconstitué à due concnrrence et une créance 
sur la Partie Oontractante défaillante sera accordée à ehaque Partie Contractante, dont la con
tribution sera considérée comme remboursée à due concurrence. Les conditions desdites ceéances 
sont déterminées de façon uniforme pa1' l'Organisation. 

c) Dans la mt>sure où les créances attribuées au ca·pital résiduel ou à une Partie Con
tractante conformément au présent paragraphe excéderaient le montant du capitai résiduel 
payé au Fonds et non encore reconstitué ou le montant de la contribution de ladite Partie 
Contractante payé et non remboursé, un montant d'or sera, ~mivant le cas, transféré du capitai 
résiduel et re mis à la disposition du · Fonds ou versé au Fonds par la Parti e Contractante en 
cause. 

d) Lorsque le Fonds cesse d'ètre en existence, lf's créances attribuées en vertu du para
graphe c) de l'article 12 de l' Accord sont, le cas échéant, remplacées par cles créances sur la 
Partie Contractante défaillante. Les conditions desdites eréances sont déterminées de façon 
uniforme par l'Organisation. 

7. - Aucun remboursement n'est effectué en ver_tu de la présente Annexe au profit 
d'une Partie Cont,ractante qui n'a pas effeetué un1 versement d'or ou de dollars cles Etats- Unis 
dù. au Fonds. 

8. - I..J'excédent cles intérets perçus par le Fonds sur les frais payés par le Fonds posté
rieurement à la terminaison de l' Accord ou, le eas échéant, au terme cles règlements se rap
portant à la période eomptable au terme de laquelle l'Aceord prend fin est réparti entre le 
capita] résiduel et les Parties Contractantes, proportionnellement à la moyenne des sommes 
versées au Fonds en vertu cles paragraphes a) à c) et du paragraphe d) de l'article 4 de 
l'Accord. 

9. - a) Les montants affectés à la reconstitution du capitai résiduel, les montants de 
ce capitai qui n'ont pas été payés au Fonds dans les conditions prévues au paragraphe c) de 
l'article 4 de l'Accord, ainsi que les montants attribués au capitai résiduel en vertu cles para
graphes 3) (2) et 8) ci-dessus, seront, sous réserve d es dispositions cles sous-paragraphes b) 
et c) du présent paragraphe, répartis entre les pays Membr~s de l'Organisation dans la propor
tion fixée au Tableau C ci-dessous, chaquP avoir étant réparti suivant cette proportion. En 
vue de cette répartition, les montants qui n'ont pas été payés au Fonds dans les eonditions 
prévues au paragraphe c) de l'article 4 de l'Aceord sont mis à la disposition du Fonds. 

Allemagne . 
Autriche .. 
U. E. B. L. 
Danemark 
France 
Grèce : 
Irlande 
Islande 
Italie . 
Norvège 
Pays-Bas 
Portugal. 
Royaume- Uni 
Suède . 
Suisse . 
Turquie 

TABLEAU C 
Membres de l'Organisation Pro portio n 

18,902 
4,252 
4,883 
2,224 

17,189 
5,088 
1,146 
0,179 

10,278 
2,295 
6,592 
0,804 

23,489 
1,172 

1,507 

100,000 
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b) Toutefois, si un Signataire du présent Accord n'a pas. effectué un versement d'or ou 
de dollars des Etats- Unis du en vertu du présent Aecord ou d'une décision prise par l'Orga
nisation conformément an présent Accord, il ne participe pas à la répartition prevue au 
present paragraphe, sauf décision cont~·aire de l'Organisation. 

c) L'application des dispositions des sous-paragraphes a) et b) du présent paragraphe 
est subordonnée à l'accord du Gouvernement d es Etats-Unis d' Amérique, qui peut décider, 
en consultation avec l'Organisation, de réserver tout ou partie des montants visés au sous
paragraphe a) du présent paragraphe au profìt des pays Membres de l'Organisation indivi
duellement ou collectivement. Au cas où le Gouvernement des Etats- Unis d'Amérique déci
derait d'écarter l'application des sous-paragraphes a) et b) du présent paragraphe il le no
ti:fiera à l'Organisation dans les trois mois de la terminaison du présent Accord. 

d) Les montants répartis en vertu des sous-paragraphes- a) et b) ou du sous-paragraphe 
c) du présent paragraphes doivent ètre utilisés pour faciliter le maintien de la transférabilité 
des monnaies européennes, promouvoir la libération des échanges des pays Membres de. l'Or
ganisation entre eux ou avec d'autres pays, promouvoir la production industrielle et agricole 
et favoriser le maintien de la stabilité fìnancière intérieure. 

e) Les créances des Parties Contractantes sur le Fonds au titre de la répartition du ca
pitai résiduel sont compensées, le c-as échéant, avec leurs dettes ·envers le Fonds, la compen
sation portant sur les premiers remboursements à échoir. Les montants qui ne seraient pas 
attribués par suite de cette compensation seront utilisés dans les conditions prévues au para
graphe 2) ci-dessus. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dument habilités, ont apposé leurs si
gnatures au bas du présent Accord. 

F AIT a Paris, le cinq aout mil neuf cent cinquante-cinq, en français et en anglais, les deux 
textes faisant également foi, en un exemplaire unique qui restera déposé auprès du Secré
taire général de l'Organisation Européenne de Coopération Economique; qui en communi
quera copie certifìée conforme à tous les Signataires. 

Pour la République Féderale -d'Al~emagne: 
KARL WERKMEISTER 

Pour la République d'Autriche: 
HERBERT PRACK 

Pour le Royaume de Belgique: 
·R. 0CKRENT 

Pour le Royaume de Danernark~ 
H. HJORTH-NIELSEN 

Po~tr la République Francaise: 
FRANçors V ALÉRY 

Pour le Royaume de Grèce: 
THEODORE 0HRISTIDIS 

Etant donne qne l'Irlande fctit partie de la, zone sterling, les dispositions du présent Accord n'exjgent de 
sa part aucnne m'3sure spéeiale et le présent Accord est signé au nom de l'h·lande sous cette réserve 
qu'il est entendu que le fonctionnement dndit Accord ne modifiera en rien les arrangements qui régissent 
les paiements entre elle et les autres Parties Contractantes. 

Pour la République d'I rlande:· 
WILLIAM P. FAY 

Pour la République d'Islande: 
PETUR BENEDIKTSSON 
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P01tr la République Italienne: 
LEONARDO VITETTI 

Pour le Grand Duché de Luxembourg: 
ROBERT ALs 

Pour le Royaume de N orvège: 
JENS BoYESEN 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 
J. 0. KRUISHEER 

Pour la République Portugaise: 
R. T. GUERRA 

Pour le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande dtt Nord: 
W. HARPHAl\'I 

Pour la Suède: 
lNGEl\'IAR HAGGLOF 

Pou1· la Confédération Suisse: 
GÉRARD BAUER 

Ad referendum 

Pour la République Turque: 
MEHMET ALI TINEY 
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PROTOCOLE D' APPLICATION PUOVISOIRE 
DE L' ACCORD MO~ETAIRE EUROPEEN 

Les Signataires de l'Accord Monétaire Européen (appelé ci-dessous l'« Accord »), signé ce 
jour; 

Considérant l'Accord sur l'Etablissement d'une Union Européenne de Paiements en date 
du 19 se-ptembre 1950, et en particulier, l'article 36 dudit Accord; 

Désirant donner e:ffet à l'Accord, si l'.A.ccord sur l'Etablissement d'une Union Euro
péenne de Paiements prend fin dans les conditions prévues au paragraphe c) de l'article 36 
dudit .A.ccord; 

Sont convenus de ce qui suit: 
l. - a) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3) ci-dessous, les Parties au pré

sent Protocole appliqueront à titre provisoire les dispositions de l'.A.ccord comme si l'.A.ccord 
était entré en vigueur à compter. de la terminaison de l' Accord sur l'Etablissement d'une 
Union Européenne de Paiements dans les conditions prévues au paragraphe c) de l'arti
cle 36 dudit .A.ccord à condition: 

l) que les conditions prévues au paragraphe 12-bis de l'.A.nnexe B audit .A.ccord pour 
le transfert des montants visés au paragraphe a) de l'article 3 de l'.A.ccord soient remplies; et 

2) que des Signataires de l'Accord dont les contributions représenterit au moins 50 
pour cent du montan t total des contributi.ons fixées à l'article 3 de l' .A.ccord notifient à 
l'Organisation, avant la terminaison de l'.A.ccord sur l'Etablissement d'une Union Euro
péenne de Paiements, leur intention de mettre en application l'.A.ccord. 

b) Toutefois, l'.A.ceord ne sera pas appliqué par les Parties au présent Protocole pour 
Ìesquelles l'.A.ccord sur l'Etablissement d'une Unione Européenne de Paiements aura pris 
fin avant la terminaison dud~t .A.ccord e il ne sera pas tenu compte des contributions desdites 
Parties aux fins du sous-paragraphe a) du présent paragraphe. 

2. - Le présent Protocole entrera en vigueur à dater de ce jour, sous réserve des dispo
sitions du paragraphe 3 ci-dessous, et demeurera en viguer. jusqu'à l'entrée en viguer de l' .A.ccord; 
1es dispositions des articles 29, 30, 31, 32 et 33· de l'.A.ccord s'appliquent au présent Prato
cole dans les mèmes conditions qu'à l'.A.ccord. 

3. - Si une Parti e au présent Protocole déclare, lors de sa signature, que l' .A.ccord ne 
peut ètre mis en application, en ce qui la concerne, qu'à condition· qu'il soit ratifié. conformé
ment aux ·dispositions de sa constitution, 

l) le présent Protocole entrera en vigueur, en ce qui concerne !adite Partie, à la date 
du dépòt de son instrument de ratification e:ffectué conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 27 de l' .A.ccord; et · 

2) les dispositions de l'.A.ccord s'appliqueront alors à titre provisoire, en ce qui con
cerne ladite Partie, comme s'il avait produit ses effets à compter de la date prévue au para
graphe l ci-des~us, ou si !adite Partie, en déposant son instrument de ratification, noti:fie à 
l'Organisation Europeénne de Coopération Economique (appelée ci-dessous l'« Organisation >>) 

que ce n'est pas possible, lors de ce dépòt ciu, le cas échéant, au début de la période compta
ble en cours lors de ce dépòt. 

4. - Tout Membre de l'Organisation qui adhère à l'Accord conformément aux disposi
tions de l'article 28 de l' .A.ccord, avant son entrée en vigueur, peut adhérer au· présent Prato
cole suivant les modalités et à la date fixées par l'Organisation. 

5. - a) Toute Partie au présent Protocole peut s'en rètirer en donnant par écrit un préa
vis de retrait au Secrétaire général de l'Organisation (appelé ci-dessous le « Secrétaire général >> 

dans le cas où elle ne serait pas en mesure de ratifier l' .A.ccord et en aurait informé l'Or
ganisation, conformément aux dispositions du paragraphe e) de l'article 27 de l' .A.cèord. 
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b) A la date à laquelle le préavis est donné ou, le cas échéant, au terme de la première 
période comptable suivant la date à laquelle ce préavis est donné, ou encore à telle date ul
térieure qui pourra etre fixée dans ce préavis, la Partie de qui il émane cessera d'etre Partie 
au présent Protocole. 

c) Le Secrétaire général informera immédiàtement toutes les Parties au présent Pro
tocole ainsi que l'Agent, au sens de l'article 20 de l'Accord, de tout préavis donné en vertu 
du présent paragraphe. 

6. - Sauf décision contraire de l'Organisation le présent Protocole prend fin si le total 
des contributions des Parties au présent Protocole devient inférieur à 50 pour cent du montant 
total des contributions. Pour l'application du présent paragraphe, les contributions sont les 
montants :fixés, lors de la mise en application de l'Accord, par l'article 3 de l'Accord pour les 
Parti es au présent Protocole pour lesquelles l' Accord e~t ·mis en application. 

7. - En cas d'application des dispositions des paragraphes 5 ou 6 ci-dessus, 
l) les réglements se rapportant à la période comptable au terme de laquelle le présent 

Protocole prend fin en ce qui concerne la Partie au présent Protocole en cause, ou les Parties 
au présent Protocole, sont le cas échéant exécutés; et 

2) les droits et obligations de la Partie ou des Parties en cause sont fixés, suiyant 
le cas, conformément aux dispositions de paragraphes e) et f) de l'article 30 ou de l'.An
nexe à l' Accord. 

EN FOI DE QUOI les _Plénipotentiaires soussignés, dument habilité~, ont apposé leurs si
gnatures au bas du présent Protocole. 

F AIT à Paris le cinq aout mil neuf cent cinquante-cinq, en français et en anglais, l es deux 
textes faisant également foi, en un seui exemplaire qui resterà déposé auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation Européenne de Ooopération Economique, qui en communiquera une 
copie certifiée conforme· à tous les Signataires du présent Protocole. 

Pour la République Fédérale d'.Allemagne: 
KARL WERKMEISTER 

Pour la République d'A utriche: 
HERBERT PR.A.CK 

Pdur le Royaume de Belgique: 
R. OCKRENT 

Pour le Royaume de Danemark: 
H. HJORTH-NIELSEN 

Pour la République Francaise: 
FRANçOIS · V ALÉRY 

Po,ur le Royaume de Grèce: 
THÉODO~E . 0HRISTIDIS 

Pour la République d' Irlande: 
WILLI.A.M P. F.A.Y 

Pour la République d' Islande: 
PÉTUR BENEDIKTSSON 

Pour la Ripublique Italienne: 
- LEONARDO VITETTl 
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Pour le Grand Duché de Luxembourg: 
RoBERT ALs 

Pour le Royaume de Norvège: 
JENS BOYESEN 

Pour le Royaume des Pay:t-Bas: 
J. C. KRUISHEER 

Pour la République Portugaise: 
R. T. GUERRA 

Pour le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: 
W. HARPHAM 

Pour la Suède: 
lNGEMAR HXGGLOF 

Pour la Confédération Suisse: 
GÉRARD BAUER 

Ad referendum 

Pour la République Turque: 
MEHMET ÀLI TINEY 


